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 n° 241 966 du 8 octobre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

 

  Contre : 

 

1. la Ville de CHARLEROI, représentée par son Bourgmestre  

2. l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2019 , par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation, de « la décision de refus d’établir une « annexe 22 » - décision de refus 

de la demande de séjour permanent », prise le 28 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 janvier 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la deuxième partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me J. HARDY, avocate, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK, avocate, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité marocaine, épouse une ressortissante belge, le 8 novembre 

2012, au Maroc.  

 

1.2. Le 2 novembre 2013, naît le fils de la partie requérante et de son épouse. 
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1.3. Suite à la délivrance d’un visa D - regroupement familial - le 10 juillet 2014, la partie requérante 

arrive en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer. 

1.4. Le 1er aout 2014, la partie requérante introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter) en qualité de conjoint de Belge. Le 10 octobre 

2014, elle est mise en possession d’une carte F valable jusqu’au 1er octobre 2019. 

 

1.5. La partie requérante et son épouse se séparent au début de l’année 2017.  

 

Le 19 juin 2017, la partie défenderesse adresse à la partie requérante un questionnaire « droit d’être 

entendu » dans le cadre de l’article 42quater, §4 et §1er alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 . La 

partie requérante y répond en faisant valoir différents éléments dont notamment sa formation, ses 

démarches de recherches d’emploi, une attestation de non-émargement au CPAS, ses problèmes 

médicaux et l’accord entre parties avec son ex-épouse concernant la garde à temps partiel de leur 

enfant commun en attendant le jugement prononçant le divorce. 

 

Au vu desdites informations, par décision du 4 septembre 2017, la partie défenderesse décide de 

maintenir le droit de séjour de la partie requérante.  

 

1.6. Le 24 avril  2018, le divorce est prononcé par le Tribunal de Première instance de Bruxelles, section 

Famille, attribuant une garde à temps partiel de l’enfant commun à la partie requérante. 

 

1.7. La carte F de la partie requérante expirant le 10 septembre 2019, elle se présente à l’administration 

communale de la Ville de Charleroi, le 21 août 2019, pour demander le renouvellement de sa carte de 

séjour. L’administration communale remplit à cette occasion une demande d’autorisation 

d’établissement (annexe 16) et remet à la partie requérante une annexe 16bis.  

 

1.8. Le 24 septembre 2019, le conseil de la partie requérante adresse un mail à l’administration 

communale de la Ville de Charleroi où cette dernière est dorénavant domiciliée, en précisant notamment 

ce qui suit « Mon client a sollicité le renouvellement de son droit de séjour, et il semble [sic] n’a pas été 

tenu compte du fait qu’il est membre de la famille d’un citoyen de l’Union (son fils Y.) car il s’est vu 

délivrer une annexe 16bis (demande d’établissement en tant que ressortissant de pays tiers). Mon client 

rencontrera les conditions prévues pour la reconnaissance du droit au séjour permanent, cinq ans après 

la demande de séjour en 2014 (CCE N) 225964 du 09.09.2019) et au plus tard le 10.10.2019 (date de 

délivrance de la carte F). Il sollicite donc qu’une carte F+ lui soit délivrée en octobre 2019. [rappel du 

libellé de l’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980] Pouvez-vous lui délivrer l’accusé de 

réception attestant de cette demande de séjour permanent (annexe 22 ; cf art. 55 de l’arrêté royal du 

08.10.1981), et de transmettre sa demande à l’Office des étrangers svp ?» 

 

Un rappel de ce courrier est adressé par le conseil de la partie requérante à ladite administration 

communale, les 16 et 23 octobre 2019. 

 

Le 28 octobre 2019, l’administration communale de la Ville de Charleroi répond ce qui suit :  

 

« Avant l'établissement d'une annexe 22, il est nécessaire d'examiner si le demandeur a bien cohabité 

avec la personne qui lui a ouvert le droit au séjour pendant une période de 5 ans. 

 

§ 1er. Sans préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès 

du Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de séjour permanent 

est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux membres de sa famille, pour autant qu'ils 

aient séjourné dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et ce conformément 

aux instruments juridiques de l'Union européenne. 

 

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille du citoyen de 

l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation commune pendant 

cette période avec le citoyen de l'Union. 

 

Or Monsieur [D.] a cohabité avec son épouse du 29.09.2014 au 09.03.2017. 

 

Le fait d'avoir un enfant belge, qui ne lui a pas ouvert le droit au séjour, ne lui permet pas de bénéficier 

de l'annexe 22. ». 

Il s’agit de l’acte attaqué. 



  

 

 

X - Page 3 

1.9. Le 5 février 2020, la partie requérante est mise en possession d’une « carte d’identité d’étranger» 

(carte C). 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Nature de l’acte attaqué. 

 

2.1.1. A cet égard, le Conseil rappelle que l'article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

prévoit que « Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des recours 

introduits à l'encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

En ce qui concerne l'interprétation de la notion de « décisions » figurant dans cette disposition, il 

convient de se référer au contenu que la section du contentieux administratif du Conseil d’État lui donne 

dans son contentieux (Exposé des motifs du projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un 

Conseil du Contentieux des Étrangers, Doc. parl., Chambre, 2005-206, n° 2479-001, 83).  

 

Ainsi, il faut entendre par « décision » un acte juridique unilatéral à portée individuelle émanant d'une 

administration, qui fait naître des effets juridiques pour l'administré ou empêche que de tels effets 

juridiques ne naissent (voy. P. Lewalle, Contentieux administratif, 3e édition 2008, n° 446 et s., et 

jurisprudence constante du Conseil d’État, notamment CE, 13 juillet 2015, n° 231.935). En d'autres 

termes, il s'agit d'un acte juridique individuel qui vise la modification d'une situation juridique existante ou 

qui, au contraire, vise à empêcher une modification de cette situation juridique. 

 

2.1.2. La partie requérante a sollicité le renouvellement de son droit de séjour et la reconnaissance d’un 

séjour permanent en application de l’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980, demande 

introduite le 21 août 2019 par la partie requérante auprès de l’administration communale de la Ville de 

Charleroi et formalisée par le courriel de son conseil adressé à cette même administration le 24 

septembre 2019. Cette demande a donné lieu au courriel en réponse du 28 octobre 2019 émanant du 

« service étrangers » de cette même administration communale qui constitue l’acte attaqué et qui en 

refusant de prendre en considération la demande de reconnaissance de séjour permanent sollicité par 

la partie requérante a comme conséquence d’empêcher la modification de sa situation juridique. Il 

s’ensuit que l’acte attaqué doit être considéré comme une décision attaquable au sens de l’article 39/1, 

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et de la jurisprudence du Conseil d’Etat rappelée ci-

dessus. 

 

2.2. Défaut de la première partie défenderesse et mise hors cause de la seconde partie défenderesse 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la seconde partie défenderesse fait valoir « qu'il s’agit, comme le 

dossier administratif le démontrera, d'une décision prise par l’administration communale de Charleroi. 

L’Office des Etrangers, n'ayant nullement participé à la prise de décision, demande la mise hors cause. 

Il s'agit du pouvoir de l’administration communale d’examiner la demande. 

Il en résulte que vu ce pouvoir autonome de l’administration communale, l'Office des Etrangers ne doit 

pas être mis à la cause vu qu’il n’a participé en aucune façon à la prise de décision. (Arrêt n° 14611 du 

29 juillet 2008). » 

  

En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort des termes mêmes de l’acte attaqué que celui-ci a été 

rédigé par la première partie défenderesse, en réponse à la demande de la partie requérante de 

renouvellement de son séjour et aux courriels du conseil de la partie requérante formalisant cette 

demande et sollicitant la reconnaissance du droit au séjour permanent. 

 

Il s’ensuit que la seconde partie défenderesse n’a pas contribué à la prise de l’acte attaqué qui doit dès 

lors être mise hors de cause. 

 

2.2.2. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 26 juin 2020, la première partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les actes attaqués 

même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). 
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Par conséquent, le Conseil estime qu’en l’espèce, il lui incombe, nonobstant le défaut de la première 

partie défenderesse à l’audience, de soumettre la décision querellée au contrôle de légalité qu’il lui 

appartient d’exercer et, partant, de vérifier si les arguments développés en termes de requête 

permettent réellement de conclure qu’en l’occurrence, l’autorité administrative a méconnu l’une ou 

l’autre de ses obligations, lesquelles consistent, pour rappel, à ne pas tenir pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et à donner des dits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005), en veillant 

également, à cet égard, à ne violer aucune forme substantielle ou prescrite sous peine de nullité, ni 

commettre un excès ou détournement de pouvoir. 

 

2.3. Intérêt au recours 

 

Il ressort des informations à la disposition du Conseil que la partie requérante s’est vue délivrer une 

carte C le 5 février 2020. Ces informations sont confirmées par celles qui ont été envoyées le 29 juin 

2020 au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») par la seconde partie 

défenderesse.  

 

Interrogée à l’audience sur le maintien de son intérêt au recours, la partie requérante se réfère à la 

sagesse du Conseil. La partie défenderesse indique se questionner quant au maintien de l’intérêt au 

recours et se réfère à la note d’observations pour le surplus. 

 

Le Conseil estime que la délivrance d’un titre de séjour à la partie requérante ne la prive pas de son 

intérêt au recours dès lors qu’en cas d’annulation de l’acte attaqué, cette dernière pourra revendiquer 

des avantages en ce qui concerne sa situation de séjour et l’acquisition de la nationalité (voir à cet 

égard CE n° 245 264  du 1er août 2019). 

 

Partant, la partie requérante démontre bien son intérêt au présent recours.   

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique du « défaut de compétence de l’auteur de l’acte, de 

l’erreur manifeste d’appréciation et la violation de l’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers […] ; des obligations de 

motivation dictées par l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] et par les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 56 et de l’article N22 

(annexe 22) de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 ; du principe de bonne administration, et 

particulièrement des principes de minutie » 

 

Après un rappel du libellé des dispositions et principes invoqués au moyen, la partie requérante 

développe notamment une deuxième branche en faisant valoir que la première partie défenderesse 

méconnait l’article 56 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « l’arrêté royal du 8 octobre 1981») et les 

obligations de motivation qui lui incombent dès lors qu’elle refuse sa demande pour des motifs étrangers 

à ceux visés dans ladite disposition et qu’elle ne lui délivre ni une annexe 22 ni une annexe 23. Elle 

rappelle que les raisons pour lesquelles une annexe 23 peut être délivrée sont limitativement prévues et 

que « Dans l'autre cas, l'administration communale transmet la demande au délégué du ministre, qui 

prend une décision dans les cinq mois ». Elle constate que la première partie défenderesse ne conteste 

nullement qu’elle totalise cinq ans de séjour et fournit la preuve qu’elle est membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union. Elle souligne que les « motifs de refus sont autres, ce qui ne se peut, et, en tout état 

de cause, si elle estimait que la demande n’était pas recevable, elle devait notifier son refus au moyen 

d’une «annexe 23». Elle fait valoir qu’ « on ne peut évidemment confondre la condition d’un séjour de 

cinq ans sur la base des dispositions en cause, à savoir sous le couvert d’une carte F délivrée suite à la 

reconnaissance du droit de séjour en qualité de membre de famille de citoyen de l’Union, et l’analyse de 

« l’installation commune » durant cette période ». La partie requérante estime que « c’est à tort que la 

[première] partie défenderesse estime en outre qu’ “Avant l'établissement d’une annexe 22, il est 

nécessaire d’examiner si le demandeur a bien cohabité avec la personne qui lui a ouvert le droit au 

séjour pendant une période de 5 ans” » faisant valoir à cet égard que l’analyse d’une installation 

commune, éventuelle requise, ressort de la compétence de l’Office des étrangers dans le cadre de la 

reconnaissance du droit au séjour permanent, et non de l’administration communale préalablement à 
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l’établissement de l’annexe 22. Elle rappelle que la recevabilité de la demande n’est quant à elle 

soumise qu’à la condition d’avoir séjourné cinq ans et de déposer les documents requis. 

 

La partie requérante expose également dans une troisième branche que la première partie 

défenderesse « fait une lecture et une application erronée du cadre normatif applicable, et de [s]a 

situation […], et commet par conséquent une erreur manifeste d’appréciation, des erreurs de motivation 

et de minutie, et méconnait l’article 44quinquies LE et l’article 56 de l’arrêté royal du 08.10.1981 ». 

Elle fait valoir qu’ « à supposer que la [première] partie défenderesse était compétente pour motiver son 

refus sur pied des motifs avancés, quod non (cf branches précédentes), force est encore de constater 

[…] [qu’elle] remplit les conditions pour voir son droit au séjour permanent reconnu, qu’une cohabitation 

de cinq ans avec son épouse belge n’est pas exigée et que les décisions sont mal motivées » Ainsi, elle 

soutient qu’« il convient de tenir compte du fait […] [qu’elle] est père d’un enfant belge, né le 

XXXX.2013, avec lequel [elle] entretient des contacts très réguliers, dont [elle] a la garde et 

l’hébergement partagé, et qu’[elle] s’est prévalu[e] des relations qu’[elle] conserve tant avec son épouse 

qu’avec leur enfant dans le cadre du « droit d’être entendu » en 2017 (pièce 3). Si l’Office des étrangers 

n’a pas pris une décision de fin de séjour à [son] égard […] en 2017, et qu’[elle] a conservé sa carte F, 

c’est précisément parce [elle] continuait de remplir les conditions prévues aux articles 40bis et suivants 

LE, à savoir celles lui ouvrant le droit au séjour en qualité de membre de la famille de citoyens de 

l’Union. L’Office des étrangers n’a pas davantage mis fin au séjour […] suite à son divorce, précisément 

parce qu’[elle] conserve le droit au séjour en tant qu’auteur d’enfant belge. C’est à tort que la partie 

défenderesse estime qu’il faudrait que le droit au séjour soit conservé exclusivement sur la base d’une 

installation commune avec le citoyen de l’Union, son épouse en l’occurrence, qui a « ouvert le droit au 

séjour ». Il est manifeste en l’espèce [qu’elle] dispose d’un droit au séjour en qualité de père d’enfant 

belge depuis plus de cinq ans, et que si son droit au séjour n’a pas été initialement reconnu sur la base 

de cette filiation, il n’en demeure pas moins qu’elle lui donne droit au séjour depuis plus de cinq ans (ce 

droit existant en tout état de cause indépendamment de sa reconnaissance), et que la partie 

défenderesse ainsi que l’Office des étrangers étaient informés de cette situation familiale. [La partie 

requérante] a d’ailleurs conservé sa carte F, même après ré-analyse de son dossier par l’Office des 

étrangers en 2017, et après le divorce. ». 

 

La partie requérante soutient ensuite que « la notion d’installation commune est également méconnue 

par la partie défenderesse », et affirme qu’il « y a bien une telle installation avec au moins un citoyen de 

l’Union lui ouvrant le droit au séjour, puisqu’il y a une telle « installation commune » avec son enfant. ». 

Elle rappelle la teneur des Travaux parlementaires de la loi relative à cette notion reprise par des arrêts 

du Conseil de céans. Or elle constate qu’ « en l’occurrence, la motivation fait uniquement référence à la 

cohabitation […] [de la partie requérante] et de son ex-épouse, à tort, et analyse donc mal « l’installation 

commune ». Elle souligne également qu’a fortiori il est incontestable que la cellule familiale demeure, 

ainsi que l’installation commune entre elle est son fils puisqu’elle le prend en charge et l’héberge 

régulièrement et rappelle que le fait « qu’il n’y ait pas de cohabitation permanente n’y change rien ». 

Elle fait ensuite valoir que « Le séjour permanent a pour but de consolider la situation de séjour du 

membre de famille de citoyen de l’Union qui séjourne sur le territoire depuis plus de cinq ans en cette 

qualité, et c’est bien le cas [en l’espèce], [dès lors qu’elle] dispose d’une carte F depuis plus de cinq ans, 

et est membre de la famille de belge depuis plus de cinq ans, avec lequel [elle] conserve des liens et 

contacts, lesquels ont d’ailleurs amené l’Office des étrangers à ne pas mettre fin à son séjour. En tout 

état de cause, la décision ne se fonde pas sur une analyse minutieuse des éléments en présence 

précités, et la motivation est donc insuffisante. Dès lors, le moyen est fondé ». 

 

3.2.1. L’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en son paragraphe 1er : 

 

« Sans préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès du 

Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de séjour permanent est 

reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux membres de sa famille, pour autant qu'ils 

aient séjourné dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et ce conformément 

aux instruments juridiques de l'Union européenne.  

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille du citoyen de 

l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation commune pendant 

cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition d'installation commune n'est pas applicable aux 

membres de la famille qui remplissent les conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux 

membres de la famille qui conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

 

L’article 42quater, paragraphe 4, de la même loi dispose ce qui suit : 
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« Sans préjudice du § 5, le cas visé au § 1er, alinéa 1er, 4°, n'est pas applicable:  

 

1° lorsque le mariage, le partenariat enregistré ou l'installation commune a duré, au début de la 

procédure judiciaire de dissolution ou d'annulation du mariage ou lors de la cessation du partenariat 

enregistré ou de l'installation commune, trois ans au moins, dont au moins un an dans le Royaume. En 

cas d'annulation du mariage l'époux doit en outre avoir été de bonne foi;  

2° ou lorsque le droit de garde des enfants du citoyen de l'Union qui séjournent dans le Royaume a été 

accordé au conjoint ou au partenaire qui n'est pas citoyen de l'Union par accord entre les conjoints ou 

les partenaires visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou par décision judiciaire;  

3° ou lorsque le droit de visite d'un enfant mineur a été accordé au conjoint ou au partenaire visé à 

l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, qui n'est pas citoyen de l'Union, par accord entre les conjoints ou 

les partenaires visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou par décision judiciaire, et que le juge a 

déterminé que ce droit de garde doit être exercé dans le Royaume et cela aussi longtemps que 

nécessaire;  

4° ou lorsque des situations particulièrement difficiles l'exigent, par exemple, lorsque le membre de 

famille démontre avoir été victime de violences dans la famille ainsi que de faits de violences visés aux 

articles 375, 398 à 400, 402, 403 ou 405 du Code pénal, dans le cadre du mariage ou du partenariat 

enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°; (3)  

 

et pour autant que les personnes concernées démontrent qu'elles sont travailleurs salariés ou non-

salariés en Belgique, ou qu'elles disposent de ressources suffisantes visés à l'article 40, § 4, alinéa 2, 

afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale du Royaume au cours de leur 

séjour, et qu'elles disposent d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des risques en Belgique, ou 

qu'elles soient membres d'une famille déjà constituée dans le Royaume d'une personne répondant à 

ces conditions.» 

 

L’article 56 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 fixant les modalités de la délivrance d’un séjour 

permanent prévoit : « Le membre de la famille qui n'est pas citoyen de l'Union doit demander le séjour 

permanent auprès de l'administration communale au moyen d'une annexe 22. Lors de cette demande, 

le membre de la famille doit produire toutes les preuves qui attestent qu'il remplit les conditions du 

séjour permanent, telles que prévues aux articles 42quinquies et 42sexies de la loi.  

 

L'administration communale déclare la demande irrecevable au moyen d'une annexe 23, si le membre 

de la famille n'a pas séjourné au moins cinq ans dans le Royaume sur la base des dispositions du 

présent chapitre, à compter de la remise de l'annexe 19ter ou de l'annexe 15, et qu'il n'a pas transmis 

non plus les preuves attestant que:  

 

1° soit, il est membre de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 55, alinéa 2, 1°;  

2° soit, il est membre de la famille d'un citoyen de l'Union décédé qui a travaillé dans le Royaume, soit 

en tant que travailleur salarié, soit en tant que travailleur indépendant.  

 

Dans l'autre cas, l'administration communale transmet la demande au délégué du ministre, qui prend 

une décision dans les cinq mois.  

 

Dans l'attente d'une décision du ministre ou de son délégué, lorsque la carte de séjour de membre de la 

famille du citoyen de l'Union arrive à expiration, cette carte de séjour doit être retirée et il est procédé à 

la délivrance du document conforme au modèle figurant en annexe 15. Ce document atteste que le 

membre de la famille a introduit une demande de séjour permanent et couvre provisoirement son séjour 

pendant le délai mentionné à l'alinéa 3, qui est, le cas échéant, prolongé jusqu'à la délivrance de la carte 

de séjour permanent. 

 

Si le ministre ou son délégué constate que les conditions du séjour permanent ne sont pas remplies, il le 

notifie par la remise de l'annexe 24.  

 

Si le ministre ou son délégué reconnaît le séjour permanent, ou si aucune décision n'est prise dans les 

cinq mois à compter de la date de la remise de l'annexe 22, l'intéressé est mis en possession d' une 

“carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l'Union” conforme au modèle 

figurant à l'annexe 9bis.  
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Le coût de la carte de séjour permanent pour un membre de la famille d'un citoyen de l'Union ne peut 

pas être supérieur au prix qui est perçu pour la remise de la carte d'identité aux ressortissants belges ». 

 

3.2.2. Il ressort des éléments du dossier administratif que la partie requérante s’est vue délivrer une 

carte F dans le cadre du regroupement familial avec son épouse belge le 10 octobre 2014. Suite à leur 

séparation en 2017 et après avoir complété un questionnaire « droit d’être entendu » dans le cadre de 

l’article 42quater, §4 et §1er alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 par le biais duquel la partie 

requérante a notamment fait valoir l’accord entre parties intervenu avec son ex-épouse concernant la 

garde à temps partiel de leur enfant commun en attendant le jugement prononçant le divorce, l’Office 

des étrangers décide de maintenir le droit de séjour de la partie requérante, par décision du 4 

septembre 2017. Le 24 avril 2018, le divorce est prononcé par le Tribunal de Première instance de 

Bruxelles, section Famille confirmant l’accord sur la garde de l’enfant mineur. 

 

Le 21 août 2019, la partie requérante se présente à l’administration communale de la Ville de Charleroi 

afin de solliciter le renouvellement de sa carte de séjour. L’administration communale remplit à cette 

occasion une demande d’autorisation d’établissement (annexe 16) et remet à la partie requérante une 

annexe 16bis. Toutefois, par courriel du 24 septembre 2019, le conseil de la partie requérante attire 

l’attention de l’administration communale sur le fait que son client n’entendait pas solliciter une demande 

d’autorisation d’établissement mais qu’il entre bien dans les conditions d’obtention d’un séjour 

permanent. Le conseil de la partie requérante formalise ainsi la demande de reconnaissance d’un tel 

séjour dans le chef de celle-ci. A cette occasion, il invoque l’application de l’article 42quinquies de la loi 

du 15 décembre 1980 faisant valoir la période ininterrompue de cinq ans de séjour en Belgique de la 

partie requérante et le fait qu’il n’est pas contesté qu’elle est l’ascendant d’un Belge mineur et sollicite 

dès lors que soit délivré une annexe 22 à son client en application de l’article 56 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981. 

 

Suite à deux rappels successifs, l’administration communale susvisée, « service étrangers », répond par 

l’acte attaqué dans le cadre de ce recours  en considérant tout d’abord qu’ « Avant l'établissement d'une 

annexe 22, il est nécessaire d'examiner si le demandeur a bien cohabité avec la personne qui lui a 

ouvert le droit au séjour pendant une période de 5 ans », renvoyant à cet égard à une partie seulement 

du paragraphe 1er de l’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980 pour en conclure que la partie 

requérante n’a cohabité « avec son épouse [que] du 29.09.2014 au 09.03.2017 » et que le « fait d'avoir 

un enfant belge, qui ne lui a pas ouvert le droit au séjour, ne lui permet pas de bénéficier de l'annexe 

22. ». 

 

Or, le Conseil constate que l’article 56 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 fixant les modalités de la 

délivrance d’un séjour permanent ne prévoit  que deux options, soit deux possibilités de réponse à 

apporter par l’administration communale saisie d’une demande de séjour permanent :  

- soit, elle déclare la demande irrecevable au moyen d'une annexe 23, « si le membre de la famille 

n'a pas séjourné au moins cinq ans dans le Royaume sur la base des dispositions du présent 

chapitre, à compter de la remise de l'annexe 19ter ou de l'annexe 15, et qu'il n'a pas transmis non 

plus les preuves attestant que:  

1° soit, il est membre de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 55, alinéa 2, 1°;  

2° soit, il est membre de la famille d'un citoyen de l'Union décédé qui a travaillé dans le Royaume, 

soit en tant que travailleur salarié, soit en tant que travailleur indépendant » 

- soit, « Dans l'autre cas », elle délivre une annexe 22 attestant de l’introduction de la demande de 

séjour permanent et « transmet la demande au délégué du ministre, qui prend une décision dans 

les cinq mois ».  

 

Il s’ensuit que l’acte attaqué pris par la première partie défenderesse ne constitue ni une annexe 22 ni 

une annexe 23. La première partie défenderesse ne conteste pas non plus le séjour de cinq ans et la 

qualité de membre de famille d’un Belge de la partie requérante mais opère une analyse au regard de 

l’installation commune qui appartient à l’Office des étrangers après la délivrance d’une annexe 22 et 

transmission du dossier pour l’examen au fond et non à l’administration communale. Au surplus, cette 

analyse de la notion d’installation commune se fonde sur une interprétation erronée de l’article 

42quinquies de la loi du 15 décembre 1980 en ce qu’elle ne tient pas compte de la seconde phrase de 

l’alinéa 2 du paragraphe 1er de cet article de loi - d’ailleurs non reproduite dans la décision attaquée - qui 

prévoit que « Cette condition d'installation commune n'est pas applicable aux membres de la famille qui 

remplissent les conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux membres de la famille qui 

conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». Or, l’article 42quater, 

paragraphe 4, de la même loi prévoit précisément des exceptions à l’installation commune en ses 
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alinéas 1° et 3° qui seraient susceptibles d’être applicables à la situation de la partie requérante à savoir 

« lorsque le mariage, le partenariat enregistré ou l'installation commune a duré, au début de la 

procédure judiciaire de dissolution ou d'annulation du mariage ou lors de la cessation du partenariat 

enregistré ou de l'installation commune, trois ans au moins, dont au moins un an dans le Royaume. En 

cas d'annulation du mariage l'époux doit en outre avoir été de bonne foi » et « lorsque le droit de visite 

d'un enfant mineur a été accordé au conjoint ou au partenaire visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 

2°, qui n'est pas citoyen de l'Union, par accord entre les conjoints ou les partenaires visés à l'article 

40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou par décision judiciaire, et que le juge a déterminé que ce droit de 

garde doit être exercé dans le Royaume et cela aussi longtemps que nécessaire », ce qu’il appartiendra 

toutefois à la seconde partie défenderesse de déterminer en cas de délivrance d’une annexe 22 à la 

partie requérante.  

 

La première partie défenderesse viole ainsi l’article 56 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et ses 

obligations de motivation en ne répondant pas avec les moyens prévus par la loi à la demande de séjour 

permanent introduite par la partie requérante et en ne lui délivrant ni une annexe 22 ni une annexe 23 et 

outrepasse également sa compétence en se prononçant sur le fond de la demande. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la première partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus d'une demande de séjour permanent, prise le 28 octobre 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la première partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


